
BULLETIN D'ADHÉSION 2022 

Bulletin ci-dessous à adresser, accompagné de votre règlement à : 

Société historique de Belle-Île-en-Mer  

Mairie de Locmaria  

56360 Locmaria 

Rappel :  

Depuis 2017, une réduction d’impôt ( articles 200 et 238 bis du CGI )  est désormais 
possible pour les membres bienfaiteurs, la Société historique venant d’être reconnue comme 
un ‘’organisme d’intérêt général ‘’. 

Ceux-ci recevront un reçu au titre de don, à porter sur la ligne 7UF de leur déclaration 
d’impôt.  

Exemple : une cotisation de 100€ permet une réduction de 70€ de vos impôts, la 
cotisation normale ( 30€ ) n’étant pas comptabilisée comme ‘’don’’. 

 

-  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -   -  -  -  -  -  -  -  -   -  -  -  -  -  -  -  -   -  -  -  -  -  -  -  -   -  -  -  -  -  -  -  -  

 

 
 

 


